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IsnardHôtel d’activités ARTIS

Localisation

- En face du Parc de la Poya à Fontaine

- Accessible en tramway (ligne A arrêt Charles 
Michel) 

- vélo bande cyclable sur le Bd Paul Langevin en 
direction du pont de Catane



Projet d’aménagement
IsnardARTIS

Tènement Isnard – zone d’activités des Vouillands à F ontaine

Lot 6

Tènement Isnard

Emplacement ARTIS

Lots à
vocation économique

Lot 1
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IsnardARTIS

• 1 lot de 359 m² de locaux d’activités pour des chant iers d’insertion

• 1 lot de 1 767 m² de locaux d’activités pour des ent reprises 
d’insertion

• 13 lots de 30m² de bureaux pour des associations à vo cation 
économique et des microentreprises en création

• 9 lots de 90m² (70m² de locaux d’activités + 20m² en m ezzanine) 
pour  des entreprises artisanales

présentation d’ARTIS - aménagement

4

Répartition des surfaces disponibles à terme

Total des investissements : 3.1 M €,

Coût des travaux

Nature des travaux
Réhabilitation de l’actuel « Stock central Isnard »
Destruction du bâtiment jouxtant l’immeuble de bure aux et 
construction d’un bâtiment neuf 
Livraison : décembre 2006



IsnardARTIS

Tarifs et prestations
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Location annuelle : autour de 60€/m²/an

Loyer bonifié pour les structures d’insertion et 
les associations

ClimatisationBureaux

1 salle de réunion
1 espace détente

Parking à vélo

Parking / livraison
Vestiaires / douches

Locaux d’activités

Services communsServices

Baux commerciaux ou précaires 



IsnardARTIS

Agrément et gestion mutualisée du site

Grenoble Habitat est chargé par convention avec la Métro 
de la gestion de cet équipement.

L’objectif de cet hôtel d’activités est de répondre à des 
besoins immobiliers ciblés tout en favorisant des 
coopérations entre des futurs locataires.

Cette volonté de coopération ainsi que la viabilité
économique, l’utilité sociale de l’activité et la difficulté à
trouver une réponse à ses besoins immobiliers seront les 
critères principaux pour la validation des candidatures à
ARTIS.

Ces critères seront analysés par le comité d’agrément 
composé d’un représentant de la ville de Fontaine, de 
Grenoble Habitat et de la Métro



CONTACTCONTACT

ARTIS

Yannick Vigignol
T : 04.76.59.57.21

yannick.vigignol@la-metro.org

Bruno Raynfeld
T : 04.76.33.47.49

bruno.raynfeld@grenoble-habitat.fr


